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1. A ses 51e et 52e séances, le 13 décembre 1991, la Cinquième Commission a
examiné, conformément A l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée
générale, l'état présenté par le Secrétaire qonéral (~/C.5/46/58)  au sujet des
incidences sur le budget-programme des projets de résolution VII, II, III et
XIX, ainsi que du pr,jjet de décision II, adoptés par la Troisiàme Commission
dans son rapport (A/46/721, par. 102 et 103). Le rapport y relatif du Comité

consultatif pour les questions administratives et budqétaires a été présenté
oralement par son président.

2. Les déclarations et observations faites au cour: iu débat de la
Commission sur cette question sont consignées dans les comptes rendus
analytiques pertinents (AlC.5 6/SR.51 et 52).

DECISION DE LA CINQUIEME COMMISSION

3. La Cinquième Commission a décidé, sans procéder à un vote, d'informer
l'Assemblée générale de ce qui suit :

il Si elle adoptait le projet de résolution VII, il faudrait ouvrir un
crédit supplémentaire de 400 000 dollars au chapitre 31 et opérer
une diminution de 34 000 dollars au chapitre 28. Le montant net de
366 000 dollars constituerait une dépense supplcmentaire decoulallt
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de décisions prises par des organes délibérants con prévue dùns le
projet de budget-programme pour l’exercice biennal 1997-1993 et
relèverait de ce fait des directives concernant l’utilisation du
fonds de réserve approuvées par l’Assemblée q&néraïo dans sa
résolution  421211 du 21 décembre 1987;

ii) Si elle approuvait les projets de résolution II, III et XIX, ainsi
quo le projet de décision II, il ne faudrait pas ouvrir de cr6dî.t
supplémentaire .
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